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G�N�RALE

S/RES/918 (1994)

17 mai 1994

RESOLUTION 918 (1994)

  Adopt�e par le Conseil de s�curit� � sa 3377e s�ance, le 17 mai 1994

  Le Conseil de s�curit�  ,

  R�affirmant   toutes ses r�solutions pr�c�dentes sur la situation au Rwanda,

en particulier sa r�solution 872Ê(1993) du 5ÊoctobreÊ1993 portant cr�ation de la

Mission des NationsÊUnies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR), sa r�solution

909Ê(1994) du 5ÊavrilÊ1994, par laquelle il a prorog� le mandat de la MINUAR

jusqu'au 29ÊjuilletÊ1994 et sa r�solution 912Ê(1994) du 21ÊavrilÊ1994 par

laquelle il a modifi� le mandat de la MINUAR,

  Rappelant   les d�clarations faites par le Pr�sident du Conseil le

7ÊavrilÊ1994 (S/PRST/1994/16) et le 30ÊavrilÊ1994 (S/PRST/1994/21),

  Ayant examin�   le rapport du Secr�taire g�n�ral en date du 13ÊmaiÊ1994

(S/1994/565),

  R�affirmant   sa r�solution 868Ê(1993) du 29ÊseptembreÊ1993 sur la s�curit�

des op�rations des NationsÊUnies,

  Condamnant vigoureusement   les violences en cours au Rwanda et r�prouvant en

particulier les tr�s nombreux massacres de civils qui ont �t� commis dans ce

pays et l'impunit� avec laquelle des individus arm�s ont pu y op�rer et

continuent d'y op�rer,

  Soulignant   l'importance de l'Accord de paix d'Arusha pour le r�glement

pacifique du conflit au Rwanda, et la n�cessit� pour toutes les parties de

s'engager de nouveau � le mettre en oeuvre int�gralement,

  Se f�licitant   des efforts entrepris par l'Organisation de l'unit� africaine

(OUA) et ses organes, ainsi que des efforts d�ploy�s par le facilitateur
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tanzanien, afin de soutenir sur les plans diplomatique, politique et humanitaire

la mise en oeuvre des r�solutions pertinentes du Conseil,

  Profond�ment pr�occup�   de ce que la situation au Rwanda, qui a caus� la

mort de nombreux milliers de civils innocents, dont des femmes et des enfants,

le d�placement � l'int�rieur du pays d'un pourcentage important de la population

rwandaise et l'exode massif de r�fugi�s vers les pays voisins, constitue une

crise humanitaire d'une ampleur gigantesque,

  Exprimant une fois de plus   son inqui�tude devant les informations qu'il

continue de recevoir concernant les violations syst�matiques, g�n�ralis�es et

flagrantes du droit international humanitaire au Rwanda, ainsi que les autres

violations du droit � la vie et � la propri�t�,

  Rappelant   dans ce contexte que le fait de tuer les membres d'un groupe

ethnique dans l'intention de d�truire totalement ou partiellement ce groupe

constitue un crime qui tombe sous le coup du droit international,

  Exhortant vivement   toutes les parties � mettre fin imm�diatement � toute

incitation � la violence ou � la haine ethnique, en particulier par le biais des

moyens d'information,

  Rappelant �galement   qu'il avait demand� au Secr�taire g�n�ral de recueillir

des informations sur la responsabilit� de l'incident tragique qui a co�t� la vie

aux Pr�sidents du Rwanda et du Burundi,

  Rappelant en outre   qu'il avait demand� au Secr�taire g�n�ral de faire des

propositions afin qu'il soit proc�d� � une enqu�te sur les informations faisant

�tat de violations graves du droit international humanitaire durant le conflit,

  Soulignant   la n�cessit� urgente d'une action internationale coordonn�e pour

all�ger les souffrances du peuple rwandais et aider � r�tablir la paix au

Rwanda, et   se f�licitant   � cet �gard de la coop�ration qui existe entre

l'Organisation des NationsÊUnies et l'OUA ainsi qu'avec les pays de la r�gion,

en particulier le facilitateur du processus de paix d'Arusha,

  D�sirant   dans ce contexte �largir le mandat de la MINUAR � des fins

humanitaires et   soulignant   l'importance qu'il attache � l'appui et � la

coop�ration des parties pour le succ�s de la mise en oeuvre de tous les aspects

de ce mandat,

  R�affirmant   son attachement � l'unit� et � l'int�grit� territoriale du
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Rwanda,

  Estimant   que c'est au peuple rwandais qu'incombe en dernier ressort la

responsabilit� de la r�conciliation nationale et de la reconstruction du pays,

  Profond�ment troubl�   par l'ampleur des souffrances humaines caus�es par le

conflit et   craignant   que la prolongation de la situation au Rwanda ne constitue

une menace � la paix et � la s�curit� dans la r�gion,

A.

1.   Exige   que toutes les parties au conflit cessent imm�diatement les

hostilit�s, acceptent un cessez-le-feu et mettent fin � la violence et au

carnage insens�s dans lesquels est plong� le Rwanda;

2.   Accueille avec satisfaction   le rapport du Secr�taire g�n�ral en date

du 13 mai 1994 (S/1994/565);

3.   D�cide   d'�largir le mandat confi� � la MINUAR par la r�solution

912Ê(1994) afin d'y inclure, dans la limite des ressources dont elle dispose,

les responsabilit�s suppl�mentaires suivantes :

a) Contribuer � la s�curit� et � la protection des personnes d�plac�es,

des r�fugi�s et des civils en danger au Rwanda, yÊcompris par la cr�ation et le

maintien, l� o� il sera possible, de zones humanitaires s�res;

b) Assurer la s�curit� et l'appui de la distribution des secours et des

op�rations d'assistance humanitaire;

4.   Est conscient   que la MINUAR peut se voir contrainte d'agir dans

l'exercice de la l�gitime d�fense contre des personnes ou des groupes qui

menacent des secteurs et populations prot�g�s, le personnel des NationsÊUnies et

d'autres personnels humanitaires ou les moyens utilis�s pour acheminer et

distribuer les secours humanitaires;

5.   Autorise   dans ce contexte un accroissement des effectifs de la MINUAR,

� concurrence de 5 500 hommes;

6.   Prie   le Secr�taire g�n�ral, ainsi qu'il est recommand� dans son

rapport, et dans un premier temps, de red�ployer imm�diatement au Rwanda les

observateurs militaires de la MINUAR actuellement � Nairobi et de porter � leur

plein effectif les �l�ments du bataillon d'infanterie m�canis�e se trouvant

actuellement au Rwanda;
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7.   Prie en outre   le Secr�taire g�n�ral de pr�senter d�s que possible un

rapport sur la phase suivante du d�ploiement de la MINUAR, y compris notamment

sur la coop�ration des parties, les progr�s accomplis en vue d'un cessez-le-feu,

les ressources disponibles et la dur�e du mandat envisag�e, afin que le Conseil

puisse poursuivre son examen de la question et agir en tant que de besoin;

8.   Encourage   le Secr�taire g�n�ral � acc�l�rer les efforts qu'il d�ploie,

conjointement avec le Secr�taire g�n�ral de l'OUA, afin d'obtenir des �tats

Membres le personnel n�cessaire pour que le d�ploiement de la MINUAR �largie

puisse �tre effectu� d'urgence;

9.   Invite   les �tats Membres � r�pondre promptement � la demande du

Secr�taire g�n�ral concernant les ressources n�cessaires, y compris une capacit�

de soutien logistique qui permette de d�ployer rapidement les effectifs

renforc�s de la MINUAR et de leur assurer un appui sur le terrain;

10.   Demande tr�s instamment   � toutes les parties au Rwanda de coop�rer

pleinement avec la MINUAR dans l'accomplissement de son mandat, et en

particulier de l'aider � assurer sa libert� de mouvement et l'acheminement sans

entrave de l'assistance humanitaire, et leur   demande en outre   de traiter

l'a�roport de Kigali comme une zone neutre sous le contr�le de la MINUAR;

11.   Exige   que toutes les parties au Rwanda respectent rigoureusement les

personnes et les locaux de l'Organisation des NationsÊUnies et des autres

organisations travaillant au Rwanda, et s'abstiennent de tout acte

d'intimidation ou de violence contre le personnel charg� des t�ches humanitaires

et du maintien de la paix;

12.   Se f�licite   de l'action des �tats, des organismes des NationsÊUnies et

des organisations non gouvernementales qui ont fourni une aide humanitaire et

autre,   encourage   ceux-ci � continuer d'apporter leur aide et � l'accro�tre, et

  invite instamment   ceux qui ne l'ont pas encore fait � fournir une aide de ce

type;

B.

  Consid�rant   que la situation au Rwanda constitue une menace � la paix et �

la s�curit� dans la r�gion,

  Agissant   en vertu du ChapitreÊVII de la Charte des NationsÊUnies,

13.   D�cide   que tous les �tats emp�cheront la vente ou la livraison au
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Rwanda, par leurs nationaux ou � partir de leur territoire, ou au moyen de

navires battant leur pavillon ou d'a�ronefs ayant leur nationalit�, d'armements

et de mat�riels connexes de tous types, y compris les armes et les munitions,

les v�hicules et le mat�riel militaires, le mat�riel de police paramilitaire et

les pi�ces de rechange;

14.   D�cide �galement   de cr�er, conform�ment � l'articleÊ28 du r�glement

int�rieur provisoire du Conseil de s�curit�, un Comit� du Conseil de s�curit�

compos� de tous les membres du Conseil qui sera charg� d'entreprendre les t�ches

suivantes et de lui pr�senter un rapport sur ses travaux contenant ses

observations et recommandationsÊ:

a) Solliciter aupr�s de tous les �tats des informations sur les mesures

qu'ils ont prises aux fins de l'application efficace de l'embargo d�cid� au

paragrapheÊ13 ci-dessus;

b) Examiner toute information que des �tats lui communiqueraient au sujet

d'�ventuelles violations de l'embargo et, dans ce contexte, lui soumettre des

recommandations quant aux moyens d'accro�tre l'efficacit� de l'embargo;

c) Recommander des mesures appropri�es � envisager pour r�pondre �

d'�ventuelles violations de l'embargo d�cid� au paragrapheÊ13 ci-dessus et

fournir r�guli�rement au Secr�taire g�n�ral des informations aux fins de

distribution g�n�rale aux �tats Membres;

15.   Demande   � tous les �tats, y compris ceux qui ne sont pas membres de

l'Organisation des NationsÊUnies, et � toutes les organisations internationales

de se conformer strictement aux dispositions de la pr�sente r�solution,

nonobstant l'existence de droits conf�r�s ou d'obligations impos�es par un

accord international ou un contrat conclus ou par une licence ou une

autorisation accord�es avant la date d'adoption de la pr�sente r�solution;

16.   D�cide   que les dispositions �nonc�es aux paragraphes 13 et 15

ci-dessus ne s'appliquent pas aux activit�s relatives � la MINUAR et � la

MONUOR;

17.   Prie   le Secr�taire g�n�ral d'apporter toute l'assistance voulue au

Comit� et de prendre au Secr�tariat les dispositions n�cessaires pour ce faire;

C.

18.   Prie   le Secr�taire g�n�ral de lui pr�senter aussi t�t que possible un

rapport d'enqu�te sur les violations graves du droit international humanitaire

commises au Rwanda durant le conflit;
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19.   Invite   le Secr�taire g�n�ral et son Repr�sentant sp�cial � poursuivre,

en coordination avec l'OUA et les pays de la r�gion, les efforts qu'ils

d�ploient pour susciter un r�glement politique au Rwanda dans le cadre de

l'Accord de paix d'Arusha;

20.   D�cide   de garder la situation au Rwanda constamment � l'�tude et prie

le Secr�taire g�n�ral de lui pr�senter de nouveaux rapports sur la situation,

humanitaire notamment, dans les cinq semaines qui suivront l'adoption de la

pr�sente r�solution, puis, de nouveau, suffisamment t�t avant l'expiration du

mandat en cours de la MINUAR;

21.   D�cide   de rester activement saisi de la question.

-----




